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A la 300le seance du Conseil de securite, tenue 19 8 aout 1991, dans le 
cadre de 1 • eaainen par le Conseil de la question de 1' "admission de nouveaux 
Membres", le PrJsident du Conseil de securite a fait la declaration suivante 
au nom des membres: 

En adoptant la resolution 702 (1991), le Conseil de securite s'est 
approche de l'aboutissement d'un processus politique, s•acquittant ainsi d'une 
des fonctions les plus importantes que lui confere la Charte des 
Nations Unies, a savoir adresser des recommandation~ a l'Assemblae g4nerale 
au sujet de l'admission de nouveaux Membres a l'Organisation. 

Le Conseil de securite a examine et approuve a l'unanimite los demandes 
d'admission de la Republigue de Corea et de la Republique populaire 
democratique de Coree. Il y a eu une heureuse coincidence entre les 
aspirations des peuples et des Gouvernements de la Republique de Coree et de 
la Republique populaire democratique de Coree, c'est pourquoi le Conseil de 
securite a decide d'examiner ensemble les demandes d'admission des deu.x 
parties de la peninsula coreenne a l'Organisation et de statuer en mime temps 
sur les deu.x. 

C'est la un evenement historique pour la Republigue de Coree, pour la 
Republique populaire democratique de Corea, pour le continent asiatique et 
pour la communaute mondiale des nations. 

La recomnuwdation du Conseil de securite a l'Assemblee generale confirm~ 
une fois de plus la vocation universelle de 1•organisation des Nations Unies 
et constitue u.n pas de plus vers la realisation de cette universalite. Je 
suis convaincu que la Republique de Coree et la Republique populaire 
democratique de Coree, en tant que nouveaux Membres de notre Organisation, 
contribueront positivement a accroitre l'efficacite des travau.s de l'ONU et a 
renforcer le respect de ses principea et objectifs. 
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En outre, l'admission de la Republique de Corea et de la Republique 
populaire democratique de Coree reduira les tensions dans la region, aidera a 
faire regner la confiance dans leurs relations bilaterales et leur offrira un 
cadre apprcprie pour eKaminer les multiples dossiers qui leur sont communs et 
surmonter les guelques obstacles qui subsistent rlans le processus 
d"unification. 

Nous avons vu recemment comment des pays qui ont ete adversaires a un 
certain moment de l'histoire ont trouve la force spirituello necessaire pour 
oublier leurs divergences au profit de leur interet cornrnun, lie au bi9n-etre 
de leurs populations et du monde en general. Nous vivons a une epoque ou il 
semble que l'hwnanite recouvre la raison. On peut aborder le prochain 
millenaire dans un esprit plus optimiste. Dans le climat positif ere£ par la 
fin de la guarre froide, nous observons avec une grande satisfaction une 
nouvelle manifestation de comprehension constructive s la recommandation, 
approuvee par le Conseil de securite, concernant l'admission de la Republique 
de Corea et de la Republique populaire democratique de Coree a l'Organisation 
mondiale. 

Pour conclure, j'ai lb grand honneur, en ma gualite de President du 
Conseil, de feliciter, au nom de tousles membres du Conseil, la Republique de 
Corea et la Republique populaire democratique de Coree, en ce moment 
bistorigue. 


